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Transporteurs
Question écrite n° 45058

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les revendications dont lui ont fait part des transporteurs routiers bretons. Pour faire face aux
graves difficultes rencontrees dans leur profession, ils reclament la mise en place, d'une part, d'un gazole
professionnel au meme titre que les taxis, les pecheurs, les agriculteurs et, la SNCF et d'autre part, d'une
commission de surveillance des prix de transport. Cette commission aurait pour mission de controler et
d'assurer le respect des conditions de concurrence loyale dans leur profession. Au vu de ces elements, il lui
demande quelle suite le Gouvernement entend reserver aux propositions des transporteurs routiers.

Texte de la réponse

La fiscalite sur les carburants a fait l'objet d'une harmonisation au plan communautaire tant pour les structures
des droits que pour les taux. L'institution en France d'un carburant professionnel souleve donc des difficultes au
plan communautaire puisqu'une telle mesure doit etre autorisee par le Conseil, statuant a l'unanimite. Toutefois,
il convient de noter que le Gouvernement a d'ores et deja pris en compte les problemes poses par l'importance
du gazole dans les charges des entreprises de transport en limitant, dans le projet de loi de finances pour 1997,
la hausse de la taxe interieure sur les produits petroliers (TIPP) au niveau de l'erosion monetaire. Cette politique
sera poursuivie au cours des prochaines annees. Le prix du gazole en France sera ainsi maintenu au niveau de
la moyenne des quinze pays de l'Union europeenne. Cette approche concrete du probleme de la TIPP sur le
gazole sera completee par une demarche du Gouvernement aupres de la Communaute europeenne pour
defendre les interets des transporteurs routiers francais aussi bien en ce qui concerne la fiscalite des carburants
et le carburant utilitaire que la necessaire harmonisation sociale. La mise en place d'une commission
supplementaire qui aurait pour mission le controle des conditions de concurrence n'apparait pas necessaire des
lors que les agents de la direction generale de la concurrence, de la consommation et de la repression des
fraudes sont deja habilites a verifier et controler lors d'enquetes les conditions du respect de la concurrence
entre professionnels. De plus, le transport routier etant un secteur soumis a une forte concurrence, des
dispositions specifiques lui sont appliquees. Ainsi la loi no 92-1445 du 31 decembre 1992 a pour objectif de
sanctionner les donneurs d'ordres qui imposent des prix trop bas a leurs sous-traitants. Cette loi a ete completee
par la loi no 96-605 du 5 juillet 1996 qui elargit le champ des sanctions a tous les transporteurs qui offriraient ou
pratiqueraient des prix trop bas sur la sous-traitance dans le transport routier.
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